
1 
 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

 

 

Enquête publique préalable 

au déclassement et à l’aliénation d’un chemin rural 

(ancien prolongement du chemin du Mas du Padre) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



2 
 

Sommaire 

 
- Page 3 : Plan de situation et projet d’alinéation (plan des surfaces à 

déclasser et à aliéner) 

- Page 6 : Notice explicative 

- Page 14 : Constat de désaffectation de la Police municipale en date du 28 

février 2025 

- Page 21 : Délibération constatant la désaffectation du chemin rural et et 

lancement de la procédure de déclassement avec mise à l’Enquête Publique 

- Page 26 : Arrêté portant ouverture de l’enquête publique  

Annexes 

- Page 29: Publicité enquête publique du 25 mai 2025 et du 29 mai 2025 

- Page 31 : Avis site internet de la commune (et réseaux sociaux) 

- Page 33 : Constats d’affichage du 28 mai  et du 17 juin 2025 

  



3 
 

Plan de situation et  

projet d’aliénation (plan des surfaces déclassées et à 

aliéner) 

 
Le projet de déclassement est situé le long de la pénétrante de Sète / RD2, en face du 
chemin du Mas du Padre, au Sud de la zone commerciale de Carrefour, des anciens tennis et 
de la déchetterie. 
 

 
 
La commune de Balaruc-le-Vieux est en grisé. 

Chemin à déclasser 
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Projet d’alinéation : plan des surfaces à déclasser et à aliéner 
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Notice explicative 

 

A. Contexte de l’enquête 

En 2020 était créée, au Nord de la commune, la Zone d’Aménagement Concertée- ZAC- de 
Balaruc Loisirs, qui doit permettre de retrouver du foncier économique pour le 
développement commercial et tertiaire du territoire, à proximité de la zone commerciale 
existante de Carrefour.  
 
La partie Sud de cette ZAC est située sur Balaruc-les-Bains, et fait l’objet d’une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation dans le Plan Local d’Urbanisme actuel. 
 
Périmètre de ZAC 

 
 
Ce secteur accueillera les volets loisirs et hôtelier du projet. Parallèlement la Ville de 
Balaruc-les-Bains reconfigure l’environnement de la station thermale et en particulier des 
Thermes. Cette reconfiguration nécessite la libération des emprises occupées aujourd’hui 
par le casino en Presqu’île. 
 
Lorsque fut mis en réflexion le déménagement du casino, le positionnement de cette ZAC 
est apparu opportun, afin de permettre à cet équipement de profiter des axes de circulation, 
de la desserte en transport en communs, de la synergie économique avec toutes les autres 
implantations à proximité. Le concessionnaire de cette ZAC portée par Sète Agglopôle 
Méditerranée, est la Société Publique Locale du Bassin de Thau (SPLBT). 
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Schéma d’intention du projet de parc d’activité de Balaruc-Loisirs 
- avec la position approximative du chemin rural à déclasser, entouré en rouge- 

 
Source : SPLBT, fiche de lot n°7- lot devant porter le nouveau casino 
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Hypothèse d’implantation  

 
Image non contractuelle issue de la fiche de lot n°7 (nouveau casino), fournie par la SPLBT dans le cadre de 
l’acquisition du terrain. 

 
 
 

B. Objet de l’enquête publique 

 
Cependant, sur l’emprise de cette opération, se situe un ancien chemin rural (environ 
422m²), probablement le prolongement ancien du chemin du Mas du Padre, avant le tracé 
de la RD2, dont il convient de constater la désaffectation à l’usage du public, qui résulte 
d’un état de fait, caractérisé notamment par la circonstance qu’il n’est plus utilisé comme 
voie de passage et qu’il ne fait plus l’objet de la part de l’autorité communale d’actes 
réitérés de surveillance ou de voirie. 
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Cadastre 1819 

 
 
Cadastre actuel 

 
 
S’agissant d’un chemin rural appartenant au domaine privé communal et qui a cessé d’être 
affecté à l’usage du public, et par application de l’article L. 161-10 du code rural et de la 
pêche maritime, il est nécessaire d’organiser une enquête publique préalablement à son 
aliénation. 
 
Conformément aux dispositions de cet article : « Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté 
à l'usage du public, la vente peut être décidée après enquête par le conseil municipal, à 
moins que les intéressés groupés en association syndicale conformément à l'article L. 161-
11 n'aient demandé à se charger de l'entretien dans les deux mois qui suivent l'ouverture de 
l'enquête.  
Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d'acquérir 
les terrains attenant à leurs propriétés.  
Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas 
déposé leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des 
terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales. » 
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Suite au constat de désaffectation établie par la police municipale en date du 28 février 
2025 (ci-après), le Conseil municipal, par délibération n°25/CM/03/027 en date du 12 mars 
2025, a constaté la désaffectation de ce chemin rural et a lancé la procédure de son 
déclassement en vue de son aliénation. 
 
Il est donc nécessaire de procéder à présent à l’enquête publique, préalable à la poursuite 
de cette procédure.  
 
.  
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C. Modalités de déroulement du déclassement  

Le déclassement du chemin rural en vue de sa cession pourra être mis en œuvre selon la 
chronologie suivante : 
 
1/ Déroulement de l’enquête publique (dont deux permanences assurées par la Commissaire-
enquêtrice désignés par le Maire), puis clôture de celle-ci après 15 jours consécutifs 
d’enquête. 
 
2/ Elaboration puis remise du rapport de la Commissaire-enquêtrice (sous un délai d’un mois 
à compter de la clôture de l’enquête publique) à la Ville de Balaruc-les-Bains. 
 
3/ Délibération du Conseil municipal approuvant le déclassement du chemin rural en tenant 
compte des conclusions de l’enquête, puis la cession des emprises déclassées. 
 
4/ Mise en demeure des propriétaires riverains d’acquérir les terrains attenant à leurs 
propriétés (dans le présent cas, la SPLBT -en marron- et le Département de l’Hérault -en 
bleu -). 
 
Plan du cadastre avec nom des propriétaires fonciers 
 

 
 
5/Un mois après et si les propriétaires riverains n'ont pas déposé leur soumission ou si leurs 
offres sont insuffisantes, aliénation des terrains. 
 
 

D. Mention des textes qui régissent cette procédure 

 

    Code rural et de la pêche maritime 
 

Partie législative / Livre Ier / Titre VI / Chapitre Ier : Les chemins ruraux. (Articles 
L161-1 à L161-13) 
 

• Article L161-10 
 
Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté à l'usage du public, la vente peut être décidée 
après enquête par le conseil municipal, à moins que les intéressés groupés en association 
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syndicale conformément à l'article L. 161-11 n'aient demandé à se charger de l'entretien 
dans les deux mois qui suivent l'ouverture de l'enquête. 
 
Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d'acquérir 
les terrains attenant à leurs propriétés. 
 
Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas 
déposé leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des 
terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales. 
 
Partie réglementaire / Livre Ier / Titre VI /Chapitre Ier : Chemins ruraux /Section 8 : 
Aliénation des chemins ruraux dans les cas prévus aux articles L. 161-10 et L. 161-10-
1. (Articles R161-25 à R161-27) 
 

•     Article R161-25 
 
L'enquête prévue aux articles L. 161-10 et L. 161-10-1 a lieu dans les formes fixées par le 
chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l'administration, 
sous réserve des dispositions particulières édictées par la présente section. 
 
Un arrêté du maire ou, dans les cas prévus à l'article L. 161-10-1, un arrêté conjoint des 
maires des communes concernées par l'aliénation désigne un commissaire enquêteur ou une 
commission d'enquête et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte 
et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 
observations. L'indemnité due au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission 
d'enquête est fixée par le maire ou, conjointement, par les maires des communes 
concernées par l'aliénation. 
 

•     Article R161-26 
 
La durée de l'enquête publique est fixée à quinze jours. 
 
Le dossier d'enquête comprend : 
 
    a) Le projet d'aliénation ; 
 
    b) Une notice explicative ; 
 
    c) Un plan de situation ; 
 
    d) S'il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses. 
 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le ou les maires ayant pris l'arrêté 
prévu à l'article R. 161-25 font procéder à la publication, en caractères apparents, d'un avis 
au public l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux 
diffusés dans tout le département ou tous les départements concernés. 
 
En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée 
de celle-ci, l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique est publié par voie d'affiches et, 
éventuellement, par tout autre procédé dans les communes concernées par l'aliénation. Cet 
arrêté est également affiché aux extrémités du chemin ou des chemins concernés et sur le 
tronçon faisant l'objet du projet d'aliénation. 
 

•     Article R161-27 
 
A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête qui, dans le délai d'un mois à compter 
de la date de clôture de l'enquête, transmet au maire ou aux maires des communes 
concernées par l'aliénation, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions 
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motivées. En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête, la délibération du conseil municipal ou, dans les cas prévus à l'article L. 161-10-
1, les délibérations concordantes des conseils municipaux décidant l'aliénation sont 
motivées. 
 
En outre, pour les chemins inscrits sur le plan départemental des itinéraires de promenade 
et de randonnée, les conseils municipaux doivent, préalablement à toute délibération 
décidant de leur suppression ou de leur aliénation, avoir proposé au conseil départemental 
un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la promenade et de la randonnée. 
 

Code des relations entre le public et l'administration 

 

• Article L134-1 
 
Sans préjudice de dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le présent 
chapitre régit les enquêtes publiques qui doivent être organisées par l'administration et qui 
ne relèvent ni du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code de 
l'environnement. 

 

• Article R134-5 

 
Lorsqu'en application d'un texte particulier, l'enquête publique est ouverte par une autorité 
autre que l'une de celles mentionnées aux articles R. 134-3 et R. 134-4, cette autorité en 
assure également l'organisation jusqu'à la clôture, dans les conditions prévues par le présent 
chapitre, à l'exception de celles posées à l'article R. 134-14. 
 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=296C9484F76191BE67AF4D34D01DB95A.tplgfr33s_1?cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=20190419
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031370149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031370175&dateTexte=&categorieLien=cid
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Constat de désaffectation de la Police Municipale en date 

du 28 février 2025 
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Délibération constatant la désaffectation du chemin rural et 

lancement de la procédure de déclassement avec mise à 

l’Enquête Publique  
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Arrêté portant ouverture de l’enquête publique
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Gazette de Montpellier 29/05/25 
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Avis site internet de la commune (et réseaux sociaux) 
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Constats d’affichage du 28 mai et du 17 juin 2025 
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